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ARTICLE 15 TER C

Après l’alinéa 5, ajouter un alinéa ainsi rédigé :

«1°bis La deuxième phrase du I de l’article L 302-8 du Code de la Construction et de l’Habitation, 
l’année «2025» est remplacée par l’année «2034».

En conséquence, à l’ alinéa 6, le 1° bis devient le 1° ter. Le reste sans changement.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il s’agit d’un amendement rédactionnel et de cohérence.


